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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« visant à stigmatiser les enfants des quartiers populaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP met en cohérence le titre de la présente 
proposition de loi d'extrême droite avec son contenu.

L’exposé des motifs de cette proposition de loi use d’une rhétorique sensationnaliste faisant croire à 
une explosion de la délinquance juvénile, laquelle est fausse. En réalité, la délinquance juvénile 
recule dans le pays. Le nombre de mineurs mis en cause est passé de 200 000 au début des années 
2000 à 121 000 en 2023. Le nombre de mineurs auteurs d’infractions pénales est passé de 198 000 
en 2021 à 168 000 en 2022 dont 28% non poursuivis !

Cette délinquance baisse donc et ces chiffres doivent encore être minorés. Au milieu des cris 
d'orfraie sur l'augmentation exponentielle du nombre total de mises en cause de mineurs en France, 
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ne sont mentionnés ni les biais méthodologiques ni les réserves des spécialistes en ce qui concerne 
ces recensements statistiques. Ces dernières années, de nombreux facteurs sont venus créer un effet 
inflationniste sur le nombre de mises en cause de mineur.es. Les spécialistes appellent à faire 
preuve de « prudence dans l'interprétation des chiffres ».

N’en déplaise à la droite extrême ou extrême-droite, ses solutions sécuritaires, autoritaires et 
stigmatisantes n'ont pas de raison d'être. Il est plutôt de rigueur d'interroger les causes derrière la 
délinquance, lorsqu’elle existe.

Dans un rapport publié en 2022, le Sénat révèle que 55% des mineurs délinquants sont suivis par les 
services de protection de l’enfance car eux-mêmes ont été victimes de maltraitance. Sans services 
de protection de l’enfance de qualité, le combat est vain. L’État doit protéger efficacement les 
enfants contre toute forme de violence, plutôt que de les stigmatiser.

Enfin, en proposant de doubler la peine pénale des mineurs d’une peine économique visant la 
famille, l’esprit de ce texte renvoie l’enfant à une place d’objet dont les parents sont propriétaires et 
responsables. Cette vision, en plus déshumaniser les enfants, ne correspond tout simplement pas à 
ce que peuvent réellement les familles. Les études portant sur les facteurs influençant la 
délinquance juvénile démontrent que c'est bien moins la responsabilité individuelle ou la 
composition familiale qui comptent que le statut socio-économique des parents.

Cet amendement vise à rétablir la vérité sur les véritables intentions du groupe DR quant à cette 
proposition de loi : stigmatiser les enfants des quartiers populaires.


